
Ensemble, continuons à 
faire grandir Le Vigen !  

Avec Jean-Luc BONNET
Maire du Vigen sortant,
Vice-Président de Limoges Métropole sortant.

ÉLECTIONS
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2026
15 MARS ET 22 MARS 2026



ENSEMBLE POUR L’AVENIR DU VIGEN

Le Vigen est une commune dynamique, riche de son cadre de vie, de ses 
habitants et de ses initiatives locales. Notre équipe souhaite proposer 
un projet réaliste, ambitieux et profondément ancré dans les valeurs de 
proximité, de solidarité et de respect de l’environnement.

Ce programme est le fruit de l’écoute des Vigenoises et des Vigenois, de 
l’expérience du terrain et d’une volonté commune de préparer l’avenir tout 
en préservant l’identité de notre commune. Il vise à améliorer le quotidien 
de chacun, à soutenir la vie locale et à construire, ensemble, un Vigen 
accueillant, durable et solidaire.

Améliorer le cadre de vie

Améliorer le cadre de vie, c’est agir concrètement  sur la sécurité, 
l’embellissement et le bien-être quotidien. 
Notre ambition est simple : offrir à chaque habitant, du centre-bourg aux 
hameaux, un environnement sûr, harmonieux et respectueux de notre 
patrimoine et de notre cadre naturel.

• Poursuivre la sécurisation des zones sensibles, notamment le long de la 
D704 et des secteurs à risques ;

• Renforcer la sécurité routière et piétonne dans l’ensemble de la commune ;

• Poursuivre l’embellissement du centre-bourg ainsi que des hameaux afin 
de garantir un cadre de vie propre et agréable ; 

• Mettre en valeur le patrimoine local, notamment par la réhabilitation des 
fontaines et des lavoirs ;

• Créer et aménager des espaces de détente et de jeux en centre-bourg 
afin d’offrir aux habitants des lieux conviviaux, accessibles et adaptés à tous 
les âges  ;

• En collaboration avec Limoges 
Métropole et le département, développer 
les mobilités douces :

 Création de pistes cyclables,

 Entretien et valorisation des sentiers 
de randonnée,

 Étude de la création d’une passerelle 
sur la Briance, en collaboration avec le 
Conseil Départemental.



• Réhabiliter l’ancienne bergerie du centre-bourg afin d’y installer les services 
techniques communaux ;

• Mettre en place le dispositif « Voisins vigilants » dans l’ensemble des hameaux 
et villages de la commune, via une application citoyenne pour renforcer la sécurité 
et lutter contre les incivilités.

Développer la vie sociale, associative et économique

La vitalité du Vigen repose sur ses associations, ses commerçants, ses 
producteurs, ses entreprises et ses habitants. Nous voulons encourager les 
initiatives locales, renforcer le lien social et soutenir une économie de proximité, 
créatrice de rencontres et de dynamisme.

• Soutenir et accompagner le tissu associatif ainsi que les initiatives locales, afin 
de renforcer le lien social et le dynamisme de la commune et inciter la création 
d’une association des commerçants ;

• Accompagner et favoriser l’installation et le développement des entreprises 
locales afin de créer une dynamique économique sur la commune ;

• Créer un évènement festif annuel mettant à l’honneur les producteurs locaux 
afin de faire découvrir leurs exploitations et leurs produits ;

• Repenser la signalétique des commerces et des acteurs économiques de la 
commune ;

• Mettre à disposition un « kit événementiel communal » (tables, chaises, 
sono, etc.) permettant la location de matériel pour l’organisation d’événements 
associatifs, personnels ou familiaux ;

• Installer des boîtes à livres dans différents secteurs 
de la commune pour favoriser les échanges citoyens ; 

• Organiser des événements conviviaux et culturels, 
tels que des séances de cinéma en plein air ou des 
rendez-vous festifs, afin de favoriser le vivre-ensemble ;

• Favoriser la création d’un comité de jumelage 
et encourager la coopération décentralisée afin 
de développer les échanges culturels, humains et 
institutionnels avec d’autres pays et d’autres régions ;

• Poursuivre l’étude et la construction d’un complexe 
multisports sobre et fonctionnel, adapté aux besoins 
des habitants, des associations et des écoles ;

• Renforcer le lien social : mise en relation des 
personnes isolées, rencontres conviviales régulières.



Répondre aux besoins de toutes les générations

Du plus jeune au plus âgé, chacun 
doit trouver sa place au Vigen. 
Notre projet vise à renforcer le 
dialogue entre les générations, 
développer des services de 
proximité et anticiper les besoins 
futurs, dans un esprit de solidarité 
et de partage.

• Développer l’offre du cabinet 
médical et les services paramédicaux, pour renforcer l’attractivité de la 
commune et répondre aux besoins de santé de la population ;

• Finaliser l’installation d’un dentiste en mettant à disposition un local 
communal adapté, afin d’améliorer l’accès aux soins pour les habitants ;

• Créer un Conseil municipal des jeunes afin de donner la parole aux jeunes, 
de les impliquer dans la vie communale et de favoriser leur engagement citoyen ;

• Encourager les activités et les ateliers partagés pour renforcer le lien social 
entre les habitants et favoriser les échanges intergénérationnels ;

• Construire 21 logements, du T2 au T4, en centre-bourg, afin de répondre 
aux besoins, en logements adaptés en priorité aux aînés ;

• Mettre en place un programme de conférences thématiques (culture, 
intelligence artificielle, parentalité et autres sujets d’actualité) ouvert à tous, afin 
de favoriser l’information, le débat et l’enrichissement collectif ;

• Permettre, via le site internet de la commune, la réservation en ligne des 
salles communales et du kit événementiel communal, afin de simplifier les 
démarches des habitants et des associations.

Accélérer la transition écologique

Nous voulons une écologie concrète, pragmatique et partagée, construite 
avec les habitants pour préserver durablement notre territoire. Faire de 
l’écologie une méthode de travail, et non un simple discours, c’est agir 
concrètement pour l’avenir de notre commune et de nos enfants.

• Développer le photovoltaïque sur l’ensemble de la commune, en 
encourageant son installation sur les bâtiments communaux, agricoles et 
chez les particuliers, afin de favoriser la production d’énergie renouvelable et 
réduire l’empreinte énergétique. La commune accompagnera les habitants 
dans leurs démarches ;

• Poursuivre l’accompagnement du projet photovoltaïque du lieu-dit 
«La  Gratade», en veillant à son intégration paysagère et à ses retombées 
positives pour la commune ;



• Continuer le déploiement de l’éclairage public en ampoules LED, dans un 
objectif de réduction de la consommation énergétique et d’amélioration de la 
performance environnementale ;

• Engager la végétalisation de la cour de l’école pour offrir aux enfants un 
environnement plus agréable ;

• Créer des zones dédiées à la biodiversité et y installer des boîtes à insectes, 
afin de préserver la faune locale et de favoriser les écosystèmes naturels ;

• Planter un arbre pour chaque naissance sur la commune, comme symbole 
d’engagement en faveur de l’environnement et des générations futures ;

• Lancer une «Journée verte du Vigen», consacrée au nettoyage des espaces 
publics, à la sensibilisation à la biodiversité et aux actions écocitoyennes, en 
associant habitants, écoles et associations ;

• Mener des actions de sensibilisation auprès de la population afin de 
promouvoir la préservation des ressources naturelles, notamment par une 
gestion responsable de l’usage de l’eau ;

• Favoriser et accompagner les actions citoyennes contribuant à la 
décarbonation, notamment par la mise en place et la promotion du covoiturage 
sur la commune.

Gérer avec rigueur et transparence

La confiance se construit par la transparence et la rigueur. Nous continuerons à 
gérer la commune avec sérieux, en associant les habitants aux décisions et en 
maîtrisant durablement les finances communales.

• Ne pas augmenter la part communale de la taxe foncière, qu’elle soit bâtie, 
non bâtie ou agricole, afin de préserver le pouvoir d’achat des habitants et des 
exploitants ;

• Mettre en place un budget participatif, doté de 50 000 euros par an, 
permettant aux habitants de proposer, de choisir et de suivre la réalisation de 
projets répondant à leurs besoins ;

• Renforcer la transparence budgétaire en améliorant l’information et la 
communication auprès des habitants sur l’utilisation des finances communales 
ainsi que sur les projets en cours ou à venir ;

• Multiplier les réunions publiques et les temps de concertation, afin d’associer 
régulièrement les habitants aux décisions et aux projets structurants de la 
commune ;

• Poursuivre la maîtrise et la réduction des dépenses de fonctionnement, dans 
un souci de gestion rigoureuse et responsable des finances communales ;

• Développer et promouvoir la coopération avec les communes voisines 
(Solignac, Boisseuil, etc.), afin de mutualiser les moyens, partager les compétences 
et renforcer l’efficacité des actions publiques à l’échelle du territoire.



Une équipe engagée pour construire Le Vigen de demain

Vous allez faire un choix décisif pour l’avenir du Vigen et de votre cadre 
de vie. Cette élection municipale est l’occasion de construire ensemble une 
commune dynamique, solidaire et tournée vers l’avenir.

Notre équipe s’est réunie autour d’une conviction forte : le Vigen se 
construira avec ses habitants, dans l’écoute, le dialogue et l’engagement 
citoyen. Femmes et hommes d’horizons divers, aux parcours professionnels 
riches et aux compétences complémentaires, nous partageons la même 
volonté d’agir concrètement pour notre commune.

Découvrez celles et ceux qui ont choisi de s’engager à vos côtés pour porter 
Le Vigen de demain au cours des six prochaines années.

Micheline BARRIER
Conseillère déléguée sortante

BOISSAC
Retraitée Aide Soignante CHU 

Limoges

Laurent NIEL
Conseiller délégué sortant

LE BOURG
Consultant

Nathalie BUISSON
Adjointe sortante

LEYCURAS
Graphiste

Salariée d’une ONG

Martine MARQUET
LEYCURAS

Retraitée expert-
comptable

Marlène HELLO
MÉNIERAS

Employée de la Fonction 
Publique Territoriale

Jean-Luc BONNET
Maire du Vigen et Vice-président

de Limoges Métropole sortant
LE PUY MERY

Responsable commercial

Serge AUXEMERY
Adjoint sortant

BOISSAC
Retraité société Legrand

Patrick DELORD
Conseiller délégué sortant

LE BOURG
Retraité de la Police Nationale

Marie Ange SORET
Conseillère sortante

LE REYNOU
Directrice générale

Hébergements et séminaires 
au Parc zoo du Reynou

Pauline BERTRAND-
MAPATAUD

ROUTE DE CHÂLUCET
Mère au foyer

Raoul POISON
Conseiller sortant

LES HAUTS DE LIGOURE
Retraité

Jean-Michel AUGAY
LE BOURG

Employé de la Fonction 
Publique Territoriale
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LE BOURG
DU VIGEN

LE PUY MERY
Jean-Luc BONNET
Michel DONY
Karine COUDOIN

Serge AUXEMERY
Micheline BARRIER
Valérie THOURY
BOISSAC

Jean-Michel AUGAY
Patrick DELORD
Laurent NIEL

Léa DOMINGUES
LE PETIT PUY MATHIEU

Marie-Ange SORET
LE REYNOU

Marlène HELLO
MÉNIERAS

Martine MARQUET
Nathalie BUISSON
LEYCURAS

Nicolas CORNEE
LES PALENNES DE BOISSAC

Jean-Louis JACQUEMENT
LE CHATENET

Jonathan GUENNEC
LA FAYE

Cécile TOUMIEUX
LE MAS DU PUY

Didier FARNIER
BON ABRI

Pauline BERTRAND-
MAPATAUD

ROUTE DE CHÂLUCET

Raoul POISON
LES HAUTS DE LIGOURE

Cécile TOUMIEUX
LE MAS DU PUY

Juriste - Mère au foyer

Léa DOMINGUES
LE PETIT PUY MATHIEU

Infirmière

Jonathan GUENNEC
LA FAYE

Entrepreneur

Didier FARNIER
Conseiller sortant

BON ABRI
Agriculteur

Michel DONY
LE PUY MERY

Retraité du secteur 
bancaire

Karine COUDOIN
LE PUY MERY

Avocate

Valérie THOURY
BOISSAC
Secrétaire

Jean-Louis JACQUEMENT
LE CHATENET

Cadre dans les travaux 
publics

Nicolas CORNÉE
Conseiller sortant

LES PALEINES DE BOISSAC
Agriculteur



Retrouvez notre programme détaillé et nos actualités

sur Facebook, Instagram et sur notre site internet

 www.levigendedemain.fr

  contact@levigendedemain.fr

Le 15 mars prochain,
votre voix comptera.

Ce jour-là, vous aurez le pouvoir de décider 
de l’avenir de notre commune.

Pour échanger, répondre à vos questions 
et partager notre vision, nous vous donnons 
rendez-vous lors d’une réunion publique :

• Jeudi 12 mars 2026 à 19h,
à la salle polyvalente, place de la Briance.

Ensemble, continuons à construire 
le Vigen de demain.
Ensemble, regardons résolument vers 
l’avenir et poursuivons le travail engagé 
pour une commune dynamique, 
solidaire et agréable à vivre.

Le 15 mars, faites le choix de l’engagement
et de la continuité en votant :

« Le Vigen de Demain »
(Tout nom rayé ou ajouté rend le bulletin nul.)
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